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Annexe A 

Énoncé de conformité au Code de conduite de l’agent d’EXFO 

Je certifie par la présente à EXFO inc. et à ses sociétés affiliées, au nom de l’agent, ce qui suit :  
1. Il a lu et compris le Code de conduite de l’agent d’EXFO tel que modifié le 9 décembre 

2022, dont une copie se trouve à https://www.exfo.com/fr/entreprise/chartes-politiques/. 
2. Il se conforme et il continuera de se conformer au Code de conduite de l’agent d’EXFO.  
3. Il n’a pas et n’a aucune raison de croire qu’il, ou l’un de ses administrateurs, employés 

et/ou représentants impliqués dans la relation d’affaires avec EXFO n’a commis aucune 
violation du Code de conduite de l’agent d’EXFO.   

4. Il accepte de, s’il prend connaissance d’une violation du Code par l’agent, ses 
administrateurs, ses employés ou ses représentants, dûment signaler cette violation à 
EXFO.   

5. Cette déclaration est valide pour une période d’un (1) an à compter de la date de signature, 
date à laquelle elle prendra automatiquement fin. Un nouvel énoncé signé est requis pour 
chaque période subséquente d’un (1) an. 

 

Nom complet de l’entreprise :  
Nom complet du représentant 
dûment autorisé de l’agent :  

Titre :  

Adresse courriel :  

 

 Signature : 

Date :   
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